
Décret exécutif n° 2005-457 du 22 Chaoual 1426 correspondant au 24 novembre
2005 modifiant le décret exécutif n° 2000-130 du 8 Rabie El Aouel 1421
correspondant au 11 juin 2000 fixant les normes et les conditions de classement en
catégorie des établissements hôteliers, p. 5.

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre du tourisme,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125 (alinéa 2);

Vu le décret présidentiel n° 2004-136 du 29 Safar 1425 correspondant au
19 avril 2004 portant nomination du Chef du Gouvernement;

Vu le décret présidentiel n° 2005-161 du 22 Rabie El Aouel 1426
correspondant au 1er mai 2005 portant nomination des membres du Gouvernement;

Vu le décret exécutif n° 2000-130 du 8 Rabie El Aouel 1421 correspondant
au 11 juin 2000 fixant les normes et les conditions de classement en catégorie
des établissements hôteliers;

Décrète:

Article 1er. - Les dispositions du 5ème tiret de l'article 4 du décret
exécutif n° 2000-130 du 8 Rabie El Aouel 1421 correspondant au 11 juin 2000,
susvisé, sont modifiées comme suit:

"Art. 4. - ...............................

- le directeur général de l'agence nationale de développement du
tourisme".

Art. 2. - Le présent décret sera publié au Journal officiel de la
République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 22 Chaoual 1426 correspondant au 24 novembre 2005.

Ahmed OUYAHIA.


